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2.7. Frais de justice : 

J Tous les frais et dépenses relatifs fi la CQnduite, l'examen et la concluSion de litiges ou 
rêdamations survenant du fait des Opérations ou nécessaires Il la protection ou la 
rérupératioo de biens pour Compte Commun ou pour Compte Séparé, y compris, sans que 

J cette ênumération ne soit limitative, les hooIxaires d'hommes de lOi, les frais de Justlce, les 
frais d'instruction ou de redlef"ct1es de preuves et les montants payes en conduslon ou 
règlement desdits litiges ou réclamations. 

) 2.8. Impôts e t Taxes : 

Tous les impôts et taxes (à l'exception de l'impôt sur les bénéftces, de la redeviln<:e et de la 

) Redevance de Prestatioos Douanieres frappant j'exportation des Hydrocarbures), droits et 
Impositions gouvernementales de quelque nature que ce soit. 

2.9. Bureaux, camps et installations diverses : ) 
les frais de fonctionnement et d'entretien de tous bureaux, camps, entrepôts, logements et 
autres installations servant directement et exdusivement aux Opérations seront Imputés au 
Compte Général. 

SI lesdits bureaux, camps, entrepôts, logements et installations sont aussi utilisés pour 
d'autres ~ctiviœs que lesdites Opératlolls, les frais susvisés seront repartis chaque mois au 
prorata de leur utilisatioll durallt le mois ell question selon des modalités il déflllir d'uil 
commull accord. 

1 2.10. frais géné l"ilux et d 'assistance génél"ille : 

Ces frais représentent une partidpation aux frais du siège de l'Opérateur et de ses sociétés 
affiliées, afférents aux services administratifs, juridiques, comptables, financiers, fiscaux, 

1 d'achats, des relations avec le personnel, d~nformatîque, pour assurer la bonne marche des 
opérations et qui ne SOllt autrement imput<lbles au Compte Général en vertu des dispositions 
de l'alinéa 2.4 (b) d-dessus. 

1 le montant de cette partidpation annuelle sel"il calculé au moyen des taux suivants qui 
seront variables selon la nature des Opésations il réaliser et le niveau de dépenses il engager 
pour l'année en question : 1 (1) J% des dépenses <lnnuelles d'exploration et d'appréciation avec un plafond annuel 

de trois cent mille (300.000 US $) Dollars;• ( il) 2% des dépenses annuelles de dé'Yeloppement avec un plafond annuel de sept cent 
mille (700.000 US $) Dollars et un plafond global de deux millions (2.000.000 US $) 
de Dollars pour tout projet de développement. Pour tout projet de développement 
complémentaire de toute Concession considérée ledit taux sera de 2% avec un 
plafond aMuei de dnQ cent mille (500.000 US$ ) Dollars et un plafond global de un 
million Quatre cent mille (1.400.000 US$) Dol lars. On entend par projet de 
dévelopement complementaire, des travaux consistant au forage de nouveaux puits 
de développement et d'extension des installations d'exploitation existantes 
permettant la récupération de réserves additior1l1elles mises en évidence par des 
travaux d'exploration et lou d'appréciation sur la Concession considérée. 

(iii) 1% des dépenses anlluelles d'exploitation avec un plafond annuel de cieux cent mille 
(200.000 US$) Dollars. 
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